
Est-ce que l'employeur peut interdire aux salariés d'utiliser
LinkedIn pour leur carrière personnelle ?

Réponse courte

Un contrat de travail ne peut pas interdire de façon générale et absolue l'usage de LinkedIn à des fins

professionnelles personnelles. Une telle interdiction serait considérée comme disproportionnée et susceptible d'être

réputée non écrite, sauf justification objective liée à la fonction ou à l'activité exercée.

L'employeur peut toutefois encadrer ou restreindre cet usage si la mesure est justifiée par un intérêt légitime

(protection des secrets d'affaires, prévention de la concurrence déloyale, préservation de l'image de l'entreprise) et si

la restriction est proportionnée et clairement formulée. Toute clause doit être précise, portée à la connaissance du

salarié et respecter la vie privée, la liberté d'expression et la protection des données personnelles.

Définition

L'usage de LinkedIn à des fins professionnelles personnelles correspond à l'utilisation, par un salarié, de la

plateforme LinkedIn pour développer son réseau, valoriser ses compétences ou promouvoir sa carrière,

indépendamment des missions réalisées pour l'employeur. Cette utilisation se distingue de l'usage strictement

professionnel, effectué pour le compte de l'employeur, et de l'usage purement privé, sans lien avec l'activité

professionnelle.

Ce type d'usage implique la publication de contenus, la participation à des discussions professionnelles ou la mise

en avant de son parcours, sans engager directement l'entreprise. Il peut néanmoins avoir un impact sur l'image de

l'employeur ou la confidentialité des informations.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour encadrer légalement l'usage de LinkedIn ?

L'employeur doit prévoir des clauses spécifiques dans le contrat de travail ou le règlement interne, rédigées de manière claire et précise.
Ces restrictions doivent être portées à la connaissance du salarié par écrit, respecter la protection des données personnelles et être
proportionnées au but recherché.

Dans quels cas un employeur peut-il encadrer l'utilisation de LinkedIn par ses salariés ?

L'employeur peut encadrer l'usage de LinkedIn uniquement si cela répond à un intérêt légitime tel que la protection des secrets d'affaires,
la prévention de la concurrence déloyale ou la préservation de l'image de l'entreprise. La restriction doit être justifiée, proportionnée et
clairement formulée.

Quels droits fondamentaux protègent le salarié dans l'usage de LinkedIn ?

Le salarié bénéficie de la liberté d'expression (article L.121-6 du Code du travail) et du respect de la vie privée (article L.261-1 du Code
du travail). Ces droits fondamentaux ne peuvent être limités que si la restriction est justifiée par la nature de la tâche et proportionnée au
but recherché.
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Un employeur peut-il interdire complètement l'usage de LinkedIn à des fins professionnelles personnelles dans le contrat de

travail ?

Non, un contrat de travail ne peut pas interdire de façon générale et absolue l'usage de LinkedIn à des fins professionnelles personnelles.
Une telle interdiction serait considérée comme disproportionnée et susceptible d'être réputée non écrite, sauf justification objective liée à
la fonction ou à l'activité exercée.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la liberté d'expression (article L.121-6 du Code du travail) et le respect de la vie privée (article L.261-

1 du Code du travail) sont des droits fondamentaux du salarié. Toutefois, ces droits peuvent être limités par le contrat

de travail si la restriction est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché.

L'employeur peut encadrer l'usage de LinkedIn à des fins professionnelles personnelles uniquement si cela répond à

un intérêt légitime, tel que la protection des secrets d'affaires, la prévention de la concurrence déloyale ou la

préservation de l'image de l'entreprise. Une interdiction générale et absolue serait disproportionnée et susceptible

d'être réputée non écrite, sauf justification objective liée à la fonction ou à l'activité exercée.

Modalités pratiques

L'employeur peut prévoir, dans le contrat de travail ou le règlement interne, des clauses spécifiques encadrant

l'utilisation de LinkedIn. Ces clauses doivent être rédigées de manière claire, précise et proportionnée, en indiquant

les comportements interdits (ex. divulgation d'informations confidentielles, sollicitation de clients, utilisation non

autorisée du nom ou du logo de l'entreprise).

Toute restriction doit être portée à la connaissance du salarié, idéalement par écrit et contre signature, conformément

à l'obligation d'information prévue par le Code du travail. L'employeur doit également veiller à la traçabilité des

communications et à l'encadrement humain des éventuels contrôles, en respectant la protection des données

personnelles (article L.261-1 et obligations CNPD).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'adopter une politique d'utilisation raisonnée des réseaux sociaux professionnels, fondée sur la

sensibilisation et la formation des salariés. L'employeur peut établir des lignes directrices précisant les usages

acceptables, les limites à ne pas franchir et les conséquences disciplinaires en cas de manquement.

Toute restriction doit être justifiée, proportionnée et adaptée à la situation de l'entreprise. En cas de litige, la charge

de la preuve de la nécessité et de la proportionnalité de la restriction incombe à l'employeur. Il est conseillé de

consulter la délégation du personnel lors de l'élaboration ou de la modification des règles internes relatives à l'usage

des réseaux sociaux.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Liberté d'expression du salarié dans l'entreprise

Article L.261-1 : Respect de la vie privée et protection des données à caractère personnel

Article L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel sur les règlements internes

Article L.124-11 : Clauses réputées non écrites si elles portent atteinte de manière excessive aux droits

fondamentaux du salarié

Textes associés :

Recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) sur la surveillance des

communications électroniques et l'usage des réseaux sociaux en entreprise

Toute clause contractuelle interdisant l'usage de LinkedIn à des fins professionnelles personnelles doit être strictement justifiée,

proportionnée et formulée de manière claire. Une interdiction trop large ou imprécise est susceptible d'être inopposable au salarié et

de fragiliser la position de l'employeur en cas de contentieux. Il est essentiel de respecter la vie privée, la liberté d'expression et la

protection des données personnelles dans toute démarche d'encadrement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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